
Comptes rendus succincts 
des CE et CHSCT du 22 février
et de l'audience du Tribunal 
de Commerce de Rouen du 23 février
Les réunions de CE et CHSCT se sont tenues en présence des
administrateurs judiciaires.

Informa!on et consulta!on sur le
plan de con!nua!on, sur le nombre
de suppressions d'emplois, sur les
catégories concernées, sur les cri-
tères d'ordre, sur le calendrier pré-
visionnel des licenciements, sur les
mesures sociales d'accompagne-
ments.
Notre organisa!on syndicale a dé-
claré et rappelé que depuis des
mois, nous avons essayé de discuter
avec la direc!on, mais que cela ne
pouvait être sur les bases de son
PSE 2, que X. ELLIE nous a opposé à
chaque rencontre. X. ELLIE aura at-
tendu la veille de l'audience du Tri-
bunal de Commerce pour ouvrir
une porte en Comité d'Entreprise...
Les administrateurs judiciaires n'ont
pas manqué de lui rappeler que
faute d'accord signé, le PSE est ré-
puté unilatéral.
Nous avons fermement rappelé à X.
ELLIE que nous ne voulions pas de
son plan ! Nous avons aussi insisté
sur le fait que sa note économique
dans le cadre du PSE, prend en
compte un comptage de publicités
plus que discutable alors que la di-
rec!on générale organise la sous-
traitance, dans le schéma classique
du « coup d'après » !
Les votes sur le plan en l'état :
Sur le plan de redressement par
voie de con!nua!on
Défavorables SILPAC CGT 3, SNJ 1

Sur le plan de restructura!on 
et de compression des effec!fs
Défavorables SILPAC CGT 3, SNJ 1
Sur le projet de licenciement 
collec!f pour mo!f économique
Défavorables SILPAC CGT 3, SNJ 1
Sur les catégories professionnelles
concernées
Défavorables SILPAC CGT 3
Favorable SNJ 1
Sur les critères d'ordres
Défavorables SILPAC CGT 3
Absten!on SNJ 1
Sur le calendrier prévisionnel 
des licenciements
Absten!ons SILPAC CGT 3, SNJ 1
Sur les mesures sociales d'accom-
pagnements
Absten!ons SILPAC CGT 3, SNJ 1
Même consulta!on sur l'offre
de reprise par le Groupe Rossel
la Voix du Nord
Notre organisa!on syndicale a dé-
claré et rappelé que le plan est inac-
ceptable, que l'arrivée de Rossel
s'accompagnera d'autres suppres-
sions d'emplois pour toutes les ca-
tégories professionnelles dans
l'entreprise compte tenu de leur ap-
pétence de rentabilité à deux chif-
fres. Mais aussi par les risques liés
à la suppression du service informa-
!que, du PTP comme dans le plan
de X. ELLIE et des licenciements à
l'imprimerie. Est-il encore u!le de

rappeler l'exemple concret du plan
de 178 suppressions d'emplois
(dont 72 à la rédac!on) à la Voix du
Nord.
La suppression du service informa-
!que, qui est le micro processeur
de l'entreprise, par là ou passe tous
les flux, est juste une aberra!on.
Quels intérêts ont les protagonistes
de ce projet à confier à la sous-trai-
tance, nos flux, la richesse produite
qu'est le traitement de l'informa-
!on et le DATA.
De plus les pro-Rossel, en suppri-
mant des emplois de maintenances
à l'imprimerie, me#raient celle-ci
en danger. Le plan de maintenance
ne pourrait plus être appliqué en-
trainant un vieillissement accéléré
des ou!ls de produc!ons et des
pannes qui comprome#raient la
sor!e régulière des journaux.
Les votes sur le plan Rossel
Voix du Nord :
Sur le plan de cession
Défavorables SILPAC CGT 3 
Favorable SNJ 1
Sur le plan de restructura!on et de
compression des effec!fs
Défavorables SILPAC CGT 3 
Absten!on SNJ 1
Sur le projet de licenciement 
collec!f pour mo!f économique
Défavorables SILPAC CGT 3 
Absten!on SNJ 1

A l'ordre du jour du Comité d'Entreprise



Sur les catégories professionnelles
concernées
Rossel n'est pas d'accord avec les
catégories professionnelles validées
en comité d'entreprise, mais le SNJ
pour plaire à la Voix du Nord et
n'étant pas concerné, vote pour. Bel
exemple de solidarité pour des soi-
disant syndicaliste...
Défavorable SILPAC CGT 3
Favorable SNJ 1
Sur les critères d'ordres
Défavorable SILPAC CGT 3
Absten!on SNJ 1
Sur le calendrier prévisionnel des
licenciements
Défavorable 3 SILPAC CGT 3 
Absten!on SNJ 1
Sur les mesures sociales 
d'accompagnements
Il faut savoir qu'il ne peut y avoir de
supra dans un plan unilatéral. Le
budget de 10.000 euros par salarié
non repris sera affecté aux mesures

d'accompagnements dont les pla-
fonds seront revus. Il est aussi pré-
cisé que pour Rossel, il n'existait
aucune mesure de reclassement in-
terne.
Observa!on à la marge, Rossel ne
propose même pas les condi!ons
de son PSE à Lille aux salariés de
Paris Normandie.
Défavorable SILPAC CGT 3 
Absten!on SNJ 1

Sur l'offre de reprise de la SCIC :
Nous avons devant les administra-
teurs et le SNJ rappelé  pourquoi le
SILPAC CGT à proposé aux salariés
de prendre leur des!n en mains au
regard du nouveau PSE de X. ELLIE
et au risque que faisait aussi courir
sur l'emploi la reprise de l'entre-
prise par la Groupe Rossel.  
Ce#e SCIC est composée au-
jourd'hui de salariés de l'entreprise,
dont certains non syndiqués, elle
est composée de !ers : des retrai-
tés, des lecteurs, des professionnels
de la professions, des personnes
aussi a#achées au pluralisme de la
presse.
Ce#e SCIC a la préten!on de re-
prendre l'ensemble des contrats de
travail afin d'assurer le développe-
ment de l'entreprise, de redéployer
des moyens. La SCIC souhaite en
finir avec l'ac!onnariat unique qui

dé!endrait la vérité sur les straté-
gies et la ges!ons de l'entreprise. La
SCIC, c'est la mise en commun de
l'expérience ès qualité des salariés
professionnels de la presse. 
La SCIC c'est un inves!ssement in-
tellectuel, de temps et aussi d'ar-
gent.  
Et si demain la SCIC n'obtenait pas
à la barre du Tribunal de Commerce
de Rouen l'entreprise, il est créé là
une dynamique (hors CGT, mais
soutenu par la CGT) que la direc!on
devra entendre dans ses choix stra-
tégiques, économiques mais aussi
dans la future gouvernance de l'en-
treprise.

Vote :
Pas de PSE !
Favorables SILPAC CGT 3
Défavorable 1

Informa!on et consulta!on sur les
modifica!ons des contrats de tra-
vail suite aux plan de licenciements.
Lors de la réunion du 15 février,
nous avions demandé des docu-
ments sur les futures organisa!ons.
Aucun document ne nous a été
remis. Comment pouvons-nous
donner un avis dans ces condi-
!ons... Les administrateurs judi-
ciaires ont demandé une
suspension de séance et sollicité la
direc!on pour qu'elle produise des
documents.
Une note a donc été présentée, et
quelle note... produite en une demi
heure par Eric Berthod et Arthur De
Mileville, note construite qui tente
de démontrer qu'il n'y a plus besoin
de service informa!que, ni de PTP
avec des arguments u!lisés à seule
fin de supprimer les emplois. De-
puis des mois, nous rappelons que
les emplois évoluent, les gestes
professionnels changent, qu'il y a
pour autant une réelle produc!on,
mais que la direc!on tente de vider
le service PTP de sa charge de tra-
vail par la sous-traitance.

Vote su le plan de redressement
Défavorables SILPAC CGT 3 
Absten!on SNJ 1
Sur le projet Rossel la Voix du Nord
Nous avons exprimé nos inquié-
tudes ! En effet ce projet va forcé-
ment dégrader les condi!ons de
travail tant à l'imprimerie avec la
semaine de 6 jours, mais aussi à la
rédac!on avec une tour de contrôle
délocalisée, ou encore par la mise
en place de la mutualisa!on des
mé!ers supports...
Le SNJ s'inquiète mais demande à
voir !
Vote :
Défavorables SILPAC CGT 3
Absten!on SNJ 1
Sur le projet de SCIC
Ce projet n'implique pas de dégra-
da!on des condi!ons de travail. Le
sens de la démarche SCIC étant une
organisa!on réfléchie en concerta-
!on avec l'ensemble des salariés.
Vote :
Favorables SILPAC CGT 3
Absten!on SNJ 1

A l’ordre du jour de la réunion du CHSCT



Audience du Tribunal de Commerce de Rouen
Nous é!ons convoqués 
à 14 heures sur le projet 
de redressement par voie 
de con!nua!on de X. ELLIE
La greffière ayant fait l'appel, le Pré-
sident du Tribunal de Commerce à
demandé à Eric BERTHOD et à 
Arthur DEMILVILLE qui ils étaient et
à quel !tre ils étaient présent.
Après qu'ils se soient présentés, il
leur à demandé de sor!r : "vous
n'avez rien à faire là !".
Il a été rappelé la situa!on depuis le
début de la procédure en précisant
que les plans SNIC et RNP sont in-
dissociables.

La circula!on des éléments du plan
d'apurement du passif auprès des
créanciers est réalisée. Que X. ELLIE,
seul ac!onnaire, doit asseoir son
offre de con!nua!on avec l'arrivée
d'inves!sseurs et assurer sa succes-
sion ;
L'EBE est aujourd'hui posi!f ;  
Les prévisions du Cabinet PWC sont

respectées, ce qui présagerait que
le plan est réalisable.
Le sujet de la "de#e abonnée"
(nous y reviendrons) qui avait sus-
cité des doutes lors de la dernière
audience à été défini par Madame
la Procureure de la République
s'appuyant sur un travail collégial
de magistrats "comme un fond de
trésorerie, une remise d'espèce en
pleine propriété". Dès lors nous
avons compris, que notre offre de
reprise de l'entreprise par la SCIC
serait affaiblie par ce#e nouvelle
donne juridique.
Jean-Pierre CANAT en tant que re-

présentant de futurs inves!sseurs
est entendu par le Tribunal, ses
propos sont enregistrés par la gref-
fière : il apporte 750.000 euros en
deux fois et est en discussion avec
un club d'inves!sseurs normands.

Pour le SNJ, face à la baisse de la pu-
blicité et la chute des ventes, seuls
les millions de Rossel pourraient as-

surer un avenir à Paris Normandie.
Pour le SILPAC CGT, ce raisonnement
est un peu court... ! (Parlons en)
Tous les organes de la procédure
sont sensibles au remboursement
de la de#e. Le Mandataire Judiciaire
Me PASCUAL, l'avocat des AGS, les
administrateurs sont ainsi tous fa-
vorables à ce plan de redressement.
Par contre, ce plan serait sous ré-
serve, il est rappelé les obliga!ons
rela!ves aux défini!ons des catégo-
ries professionnelles et aux consul-
ta!ons des IRP conformément aux
obliga!ons législa!ves.
Notre avocate a rappelé qu'elle al-
lait défendre l'offre de reprise par
les salariés en SCIC. Que les salariés
n'accepteront pas le PSE en l'état et
que s'il devait y avoir con!nua!on
elle a demandé un engagement
clair à X. ELLIE de me#re à plat ce
PSE et d'ouvrir une négocia!on
pour éviter la violence social.
Le Tribunal qui a#ache une impor-
tance au main!en de l'emploi at-
tend que X. ELLIE ouvre ce#e
négocia!on. Après réflexion, il s'y
est engagé !

Monsieur le Juge Commis-
saire : "C'est un dossier pas
ordinaire, pour une entre-
prise spécifique. Il y a un at-
tachement fort des salariés a
ce#e entreprise de presse. Il
faut saluer le travail de la
SCIC".
"Je ne comprend pas la posi-
!on des journalistes qui
n'ont pas le respect de re-
connaître le travail collec!f
des salariés de l'entreprise".
Madame la Procureure de la
République de conclure en
citant Albert CAMUS : Il n'y
a pas de majuscules dans un
journal sans les minuscules
que sont les typographes.



Même puni!on pour Eric BERTHOD
et Arthur DEMILVILLE, ils sont invi-
tés à sor!r de la salle d'audience.
Concernant le projet de SCIC des
salariés :
Celui-ci a retenu toute l'a#en!on
du Tribunal. Le travail des salariés,
leur a#achement à l'entreprise, au
pluralisme de la presse a été salué.
Les pistes de développement ont
été jugées intéressantes et méritent
d'être exploitées dans le futur.
Qu'une dynamique collec!ve a été
créée et qu'il faudrait qu'elle per-
dure sous une forme ou sous une
autre.
Mais faute de pouvoir récupérer la
fameuse "de#e  abonnée" le finan-
cement est compromis malgré des
réponses posi!ves de sou!ens fi-
nanciers suite aux différents dos-
siers déposés. 
Le travail à été jugé sérieux malgré
le temps reconnu plus que restreint.

Sur le projet Rossel la Voix du Nord
Bernard MARCHAND à présenté le
groupe, 130 ans d'existence, auto-
nomie financière, indépendance
par la rentabilité. 
Aujourd'hui il faut an!ciper la 3e
transforma!on de la PQR. Il pense
que Paris-Normandie n'a pas fait
ces changements ou peu par
manque d'inves!ssement au regard
de son fond de commerce fragile. Il
propose un inves!ssement dans les
ou!ls afin de les harmoniser  à des
fins de rentabilité.
Avec ses préten!ons, il serait le seul
à savoir faire de la presse.
Les administrateurs ont été cho-
qués du résultat de ce#e offre de
cession : ils ont rappelé qu'ils ont
ouvert à cession car Rossel montrait

des marques d'intérêts pour Paris-
Normandie. Qu'ils pensaient que
Rossel se présenterait mieux-disant
socialement sans un PSE, alors que
son offre propose un PSE plus im-
portant ! 
Qu'en plus de cela, avec tous les bé-
néfices ventés par Bernard MAR-
CHAND, les créanciers sont
totalement désintéressés, ils ne
toucheraient rien.

Droit dans ses bo#es jusqu'au
bout, Bernard MARCHAND réclame
le transfert de la "de#e abonnés"
ainsi que le solde de la subven!on
du ministère de la Culture et de la
Communica!on suite à l'inves!sse-
ment de l'imprimerie. 
Ce#e offre de cession est une offre
de rachat néga!ve !

Les audiences de reprises en cession

Le jugement sera rendu le 15 mars 2016

Le SILPAC CGT se félicite d'avoir pro-
posé aux salariés de réfléchir à la
cons!tu!on d'une SCIC, une SCIC
des salariés, des retraités, des lec-
teurs, des !ers, des salariés de la
profession sur le territoire. Le SIL-
PAC CGT se félicite que ce#e sug-
ges!on soit devenue aujourd'hui
une réalité, même si sa finalisa!on
en tant que société reste suspendue
à la décision du Tribunal de Com-
merce par son jugement qui sera
rendu le 15 mars. 
Le SILPAC CGT se félicite que des sa-
lariés issus de services différents
dans l'entreprise, syndiqués ou non,
ont travaillé ensemble sur un projet
alterna!f à ce qui nous était pro-
posé...
Il est né de ce#e ini!a!ve un travail

intellectuel collec!f des salariés
pour les salariés. L'inves!ssement
des 70 salariés dans la construc!on
de ce projet d'avenir, ce projet inno-
vant, ambi!eux et réaliste pour au-
tant, pour dessiner un autre avenir
à Paris-Normandie, a permis l'adhé-
sion des lecteurs, des retraités, des
salariés de la profession et de la Fé-
déra!on (FILPAC CGT) qui a soutenu
sans faille le projet.
Le bureau de la FILPAC CGT était en-
core présent ce 23 février devant les
portes du Tribunal de Commerce de
Rouen.
Ce dossier ambi!eux pour l'intérêt
des salariés, pour l'emploi, s'est
heurté a des freins, en externe bien
évidemment, au regard du lobbying
du groupe Rossel... Lobbying qui à

franchi les portes de l'entreprise...
Des freins des plus surprenants, un
lobbying allant jusqu'a des a&tudes
s'apparentant à de la corrup!on,
certainement passive.
Pour le SILPAC CGT, la solidarité et
la défense de l'emploi de tous est
son ADN.  Le SILPAC CGT, suggère
malgré tout à ceux qui ont œuvré
pour les intérêts de Rossel, à ceux
qui ont désigné par leurs appuis à
Rossel les 39 licenciés, d'envoyer à
la Voix du Nord leurs CV et à qui#er
dignement l'entreprise. Cela sans
a#endre la décision du Tribunal, et
même si Rossel obtenait le journal
à la barre du Tribunal. Ils seront
ainsi logiques avec leurs volontés de
voir baisser la masse salariale de
l'entreprise plutôt que d'être les ac-
teurs de son développement !

Le SILPAC CGT se félicite...

Pour les organes de la procédure un avis défavorable sur ce$e offre :
plus de licenciements, les créanciers ne sont pas respecter, il est là aussi
ques!on de solidarité na!onale : licencier 39 salariés et ne pas vouloir
rembourser les AGS.


